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VALUATION DES NORMES 
 

Séance du 22 janvier 2026 
 

 
Délibération commune n° 26-01-22-00000 portant sur les projets de texte inscrits 

 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1212-1, L. 1212-2, 
R. 1213-19 à 23 et R. 1213-27 à 28 ; 
 
Considérant ce qui suit : 

1. Les membres du CNEN) tiennent à respecter la 

L. 1212-2 du code général des collectivités territoriales, de saisir le CNEN 
projets de texte, législatifs ou réglementaires, créant ou modifiant des normes applicables 
aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics, pour évaluer leurs impacts 

ectivités 
territoriales des réformes à venir.  
 

2. Le Président du CNEN détermine, en lien avec les associations nationales représentatives 
des élus locaux, les projets de textes nécessitant une présentation et un débat 
contradictoire avec le ministère prescr  
 

3. 

techniques et financiers renseignés dans les rapports de présentation et 
.  

Article 1er : Après en avoir délibéré, le C
avis favorable sur les projets de texte suivants qui lui 

sont soumis : 
 

- 
(26-01-22-03752) ; 

 
- Décret relatif aux budgets carbone nationaux et à la stratégie nationale bas-carbone 

(26-01-22-03757). 
 

Article 2 : La présente délibération sera notifiée au Gouvernement et publiée sur le site internet 
du C  
 

 Le Président, 

 

      

Gilles CARREZ 


